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Montcenis, commune patrimoniale qui à travers ses mines 
en surface a fourni l’exploitation des gisements de houille 
du Creusot et de sa région. Durant cette balade, vous 
pouvez admirer les ruines du Vieux Château des Ducs de 
Bourgogne et de ce site, profiter de la vue panoramique qui 
s’offre à vous. 
A ne pas manquer : la maison et le parc Delachaize. 

Montcenis

Itinéraire
Suivre le balisage jaune  
et le code MON

 DÉPART 
Rejoindre la place de la 
mairie puis monter la rue 
du Bailli en continuant sur 
la gauche. 

BAILLAGE DES DUCS DE 
BOURGOGNE


À la barrière, prendre l’accès 
piéton. 2 choix : continuer 
ou tourner à droite pour 
monter au belvédère du 
Vieux Château puis redes-
cendre. 

POINT DE VUE DEPUIS LE 
VIEUX CHÂTEAU


A la ferme de Montporcher, 
aller à droite et prendre les 
escaliers. Suivre la rue de la 
Terrasse des Arquebusiers 
jusqu’à l’intersection de la 
Grande rue Chanoine Lafo-
rest. Remonter la rue. 


MAISON ET PARC 
DELACHAIZE

ÉGLISE DE L’ASSOMPTION

Au rond-point du Perron, 
à gauche, passer le grand 
portail de la maison Dela-
chaize. 

POINT DE VUE DEPUIS LE 
VIEUX CHÂTEAU

BAILLAGE DES DUCS DE 
BOURGOGNE  
Actuelle mairie

MAISON ET PARC  
DELACHAIZE 
Demeure 18e de François 
Delachaize, concessionnaire 
des mines de charbon de 
Montcenis, à l’origine de 
l’industrie du Creusot.

ÉGLISE DE L’ASSOMPTION

Traverser la cour et le jar-
din pour arriver sur la rue 
du Four. 


Prendre le petit chemin 
enherbé à côté de l’EH-
PAD. Au terrain de sport, 
continuer tout droit sur 
200 m puis prendre à 
droite. Au premier virage, 
tourner à gauche sur le 
chemin agricole. 


Continuer sur le chemin 
forestier. À l’intersec-
tion, remonter le chemin 
agricole sur 350  m. Tra-
verser le champ barré* 
puis continuer tout droit 
jusqu’à la D 228.

  
Sur la départementale, re-
descendez sur 650 m puis 
obliquer, à gauche, afin de 
prendre le chemin fores-
tier. Tourner à gauche sur 
la D22.


Prendre le Chemin de la 
Châtelaine. Au stop, re-
prendre la direction des 
Ursulines pour rejoindre le 
parking de départ. 

* Veillez à bien fermer les bar-
rières. Obligation d’avoir les 
chiens en laisse ; rester sur le 
chemin et ne pas s’approcher 
des animaux. 

À découvrir



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART

À DÉCOUVRIR
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« Balades Vertes », concept créé 
et soutenu par le Département 

de Saône-et-Loire

Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


